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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:1

Communication du Bangladesh

La Mission permanente du Bangladesh a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

_______________

J'ai l'honneur de notifier, conformément à l'article 3:1 de l'Accord, que le gouvernement du
Bangladesh maintient des restrictions à l'importation de certains produits textiles et vêtements au titre
des dispositions de l'article XVIII du GATT (document BOP/323 en date du 21 février 1995).1

D'autre part, conformément au paragraphe 1 de l'article 6 de l'Accord sur les textiles et les
vêtements, le gouvernement du Bangladesh notifie à l'Organe de supervision des textiles de l'OMC
sa décision de conserver le droit d'appliquer le mécanisme de sauvegarde transitoire aux produits visés
à l'annexe dudit accord, à l'exception de ceux qui ont été intégrés dans le cadre du GATT de 1994
en vertu des dispositions de l'article 2 de l'Accord.

Le gouvernement du Bangladesh communiquera dès que possible à l'OSpT la liste des produits
visés aux paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2 de l'Accord.

1Cette notification sera reproduite dans un document distinct.




